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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 37.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement s’inscrit dans une démarche globale de rationalisation normative et de 
simplification administrative à destination des exploitants agricoles, dans un contexte où la 
complexité de la réglementation constitue un frein à l’efficacité et à la compétitivité du secteur.
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La mise en place du Conseil stratégique global visait initialement à regrouper les différents 
dispositifs de conseil agricole, notamment en matière phytosanitaire, dans une logique 
d’harmonisation et d’accompagnement. Toutefois, l’obligation systématique de recourir à ce 
dispositif s’est révélée contre-productive dans sa mise en œuvre concrète, notamment en raison de 
la complexité des démarches administratives pour bénéficier du dispositif, générant des retards et un 
alourdissement de la charge documentaire.

Le présent amendement a été rédigé en concertation avec la section régionale Bourgogne-Franche-
Comté du syndicat agricole Coordination Rurale.


